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En refusant d’enjoindre la CNIL à ordonner l’effacement du 
baptême des registres paroissiaux sur le fondement du RGPD et 
de la loi du 6 janvier 1978, le Conseil d’État s’aligne sur la position 
de la Cour de cassation quant au principe mais en fait évoluer 
le fondement et les justifications à l’heure de la protection des 
données personnelles.
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